Aide ménagère : le nouveau service de t-interim

t-interim agréée pour accepter des titres-services 

Dorénavant, chaque particulier qui souhaite faire appel à une aide ménagère pourra s’adresser à
t-interim. 
En effet, t-interim est agréée comme entreprise pouvant accepter des titres-services. Via le service d’aide ménagère, chacune des 40 agences t-interim mettra à disposition plusieurs intérimaires spécifiquement mis au travail en qualité d’aide ménagère. Le système fonctionne de la manière suivante : en échange d’un ou de plusieurs titres-services, t-interim loue les services d’un travailleur intérimaire, qui peut exécuter les tâches suivantes : nettoyage de l’habitation, lavage et repassage du linge, travaux de couture, courses ménagères et préparation des repas. Les titres, qui coûtent 6,20 € / pièce (l’équivalent d’une heure d‘aide ménagère), peuvent être commandés auprès d’Accor‑Services. 

L’aide ménagère et les titres-services
Avec son nouveau service d’aide ménagère, t-interim souhaite répondre à la demande croissance pour une aide ménagère payante, un marché aujourd’hui majoritairement monopolisé par lesdits travailleurs au noir. t-interim propose à présent aux ménages la possibilité, par la voie officielle des titres-services et (moyennant une intervention financière des gouvernements flamand et fédéral ) de louer les services d’aide ménagère à un salaire concurrentiel et conformément aux prescriptions légales. Ces titres sont par ailleurs déductibles fiscalement.

Chaque agence mettra à disposition différents intérimaires afin de soulager les clients particuliers dans leurs tâches ménagères. A cet effet, un planning sera établi afin de garantir aux clients fixes l’affectation de la même personne, dans la mesure du possible, et cela le jour qui recueille leur préférence.

Afin de satisfaire à la demande attendue, t-interim engage actuellement des demandeurs d’emploi inoccupés disposés à travailler en qualité d’aide ménagère. Les ménages qui faisaient déjà appel à une aide non déclarée, peuvent dorénavant demander à cette personne de s’inscrire au moins un jour auprès du VDAB en qualité de chômeur inoccupé et de se présenter ensuite dans une agence t-interim à proximité de chez elle. Le ménage peut louer à nouveau les services de l’aide ménagère via  t-interim, mais à présent dans le cadre légal, avec souvent des avantages financiers à la clé.

Comment faire appel à une aide ménagère ?

Les ménages commandent leurs titres-services – après s’être enregistrés préalablement ou avoir complété un formulaire d'inscription écrit ou en ligne – auprès d’Accor-Services. Un minimum de 10 titres doivent être achetés par demande (valeur minimale : 62 €). Après le paiement du montant intégral, les titres sont envoyés dans un délai de 5 jours ouvrables à l'adresse mentionnée sur la demande d'utilisation. L’aide ménagère peut ensuite être demandée à l’agence t-interim la plus proche ou par le biais du site Web http://www.t-interim.be/dienstencheques.

Par ménage / adresse, un maximum de 500 titres-services peuvent être commandés par an, ce qui correspond à un montant total déductible de 2.140 € pour l’année d’imposition 2003. Les titres sont valables pendant 8 mois et sont libellés au nom de l’utilisateur. Les services ne peuvent être exécutés qu’à l’adresse mentionnée sur le titre-service et ne peuvent donc pas être offerts à la famille ou à des amis.

Pour davantage d’informations concernant t-interim, contactez t-groep, Chantal De Weghe, au 02 506 22 49 ou par courrier électronique : chantal.deweghe@t-groep.be ou Citigate, Karen Couck, au 02 713 07 29 ou via kcouck@prforce.com
Avec plus de 40 agences et 20 années d’expérience, t-interim figure parmi les principaux acteurs du secteur du travail temporaire en Flandre. Depuis le 1er octobre 2002, t-interim, initialement une subdivision du service commercial du VDAB, fait partie de la société de droit privé t-groep S.A., détenue à 100 % par la S.A. Werkholding, qui appartient à son tour intégralement au gouvernement flamand. t-groep allie une approche sociale et éthique du marché du travail à un service répondant aux spécifications du marché. Grâce à une collaboration étroite avec ascento (également une subdivision de. t-groep), t-interim intègre le travail intérimaire aux autres services de RH. Ensemble, les deux divisions proposent une gamme complète de services de gestion des ressources humaines, qu’il s’agisse de recrutement et de sélection ou encore d'outplacement, afin de proposer les solutions de RH les plus durables.
